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Catégories d’opérations d'assurances pour lesquelles l'EAR 
est agréée 

التي اعتمدت من أجلها مقاولة التأمين وإعادة  التأمين عمليات أصناف
 التأمين

1°) Vie et décès: toute opération d'assurances comportant des 
engagements dont l'exécution dépend de la durée de la vie 
humaine ; 
3°) Capitalisation : toute opération d'appel à l'épargne en vue 
de la capitalisation et comportant, en échange de versements 
uniques ou périodiques directs ou indirects, des engagements 
déterminés; 
5°) Assurances liées à des fonds d'investissement : toutes 
opérations comportant des engagements dont l'exécution 
dépend de la durée de la vie humaine ou faisant appel à 
l'épargne et liées à un ou plusieurs fonds d'investissement; 
7°) Opérations d'assurances contre les risques d'accidents 
corporels ; 
8°) Maladie – maternité ; 
9°) Opérations d'assurances contre les risques résultant 
d'accidents ou de maladies survenus par le fait ou à l'occasion 
du travail ; 
10°) Opérations d'assurances des corps des véhicules 
terrestres ;  
 11°) Opérations d'assurances contre les risques de 
responsabilité civile résultant de l'emploi de véhicules 
terrestres à moteur y compris la responsabilité du 
transporteur et la défense et recours ; 
 12°) Opérations d'assurances des corps de navires ;  
 13°) Opérations d'assurances contre les risques de 
responsabilité civile résultant de l'emploi de véhicules fluviaux 
et maritimes y compris la responsabilité du transporteur et la 
défense et recours ; 
 14°) Opérations d'assurances des marchandises transportées;  
 17°) Opérations d'assurances contre l'incendie et éléments 
naturels : toute assurance couvrant tout dommage subi par 
les biens, autres que les biens compris dans les catégories 10°, 
12°, 14° et 02° de l’article premier de l’arrêté du ministre des 
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 ؛سببهب أو الشغلأثناء وقعت التي 
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 الناقل والدفاع والرجوع ؛ مسؤولية فيها بما والبحرية النهرية باتالعر
 عمليات تأمين البضائع المنقولة؛ -06
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لية والخوصصة رقم وزير المامن المادة الأولى من قرار  02و

عندما يكون هذا الضرر ناتجا عن: حريق أو انفجار أو  ،026.812
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finances et de la privatisation n° 1548-05, lorsque ce 
dommage est causé par: incendie, explosion, éléments et 
événements naturels autres que la grêle et la gelée, énergie 
nucléaire et affaissement de terrain ; 
18°) Opérations d'assurances des risques techniques : toute 
assurance couvrant les risques et engins de chantiers, les 
risques de montage, le bris de machines, les risques 
informatiques et la responsabilité civile décennale ; 
19°) Opérations d'assurances contre les risques de 
responsabilité civile non visés aux paragraphes 9°, 11°, 13°, 
04° et 0.° de l’article premier de l’arrêté du ministre des 
finances et de la privatisation n° 1548-05, y compris la défense 
et recours; 
20°) Opérations d'assurances contre le vol; 
24°) Opérations d'assurances contre les risques de pertes 
pécuniaires ; 
27°) Protection juridique: toute opération d'assurances 
consistant à prendre en charge des frais de procédures ou à 
fournir des services en cas de différends ou de litiges 
opposant l'assuré à un tiers ; 
28°) Opérations d'assurances contre les risques  bris de glaces 
et  dégâts des eaux ; 
29°) Opérations de réassurance pour les catégories 
d’opérations d’assurances pour lesquelles elle est agréée8 
  

المساطر أو توفير خدمات في حالة خلافات أو نزاعات بين المؤمن له 
 وأحد الأغيار؛

تكسر الزجاج والخسائر الناجمة عن عمليات التأمين ضد أخطار  -.7

 المياه؛
بالنسبة لأصناف عمليات التأمين التي  ات إعادة التأمينعملي -76

 اعتمدت لأجلها.
 

 

 


